
BAC PRO CTRM

DEMARCHES A REALISER

Session d’examen 2023

LP Val Moré, le 06 février 2023



Conditions pour faire vos démarches:

■ Etre reçu à son examen Bac Pro CTRM

■ Avoir 18 ans



ATTENTION
Il y a 4 démarches à faire 

et 
il est 

primordial de respecter l’ordre 
chronologique présenté.



1ère DEMARCHE:
■ Faire la demande du

Permis de Conduire sur le site ANTS
https://ants.gouv.fr/

Numéro 
NEPH

Conditions pour faire cette démarche:

Vous devez avoir 18 ans

Coût: Gratuit

https://ants.gouv.fr/


ATTENTION
Vous n’avez pas le droit 

de conduire 
tant que vous n’avez pas reçu 

votre permis de conduire.



2ème DEMARCHE:
Après avoir reçu votre permis de conduire,

merci d’en transmettre 
une copie recto-verso au format PDF 

au LP Val Moré à l’adresse mail suivante:
lp.val.more@ac-reims.fr



3ème DEMARCHE:
■ Faire la demande de la 

Carte de Qualification de Conducteur (CQC) 
https://hubprotransport.com

Conditions pour faire cette démarche:

Pour se faire délivrer la carte CQC, vous devrez être en possession de votre permis de conduire
comportant votre numéro NEPH et faire parvenir, une copie de votre permis recto-verso au format PDF
sur une seule page, au Lycée professionnel Val Moré)

Coût: Gratuit
Numéro 
NEPH

https://hubprotransport.com/


4ème DEMARCHE:
■ Faire la demande de la 

Carte Chronotachygraphe
ou Carte Conducteur

http://www.chronoservices.fr/fr/carte-chronotachygraphe.html

Conditions pour faire cette démarche:

Pour se faire délivrer la Carte Chronotachygraphe, vous devrez être en possession de votre permis de conduire

Coût: Payant  (en 2022, le prix est de 63,00 € TTC)

http://www.chronoservices.fr/fr/carte-chronotachygraphe.html


Vous trouverez 
tous ces renseignements sur: 

https://sitetab3.ac-reims.fr/lp-val-more/-wp-//https://lyc-val-more.monbureaunumerique.fr/

https://sitetab3.ac-reims.fr/lp-val-more/-wp-/
https://lyc-val-more.monbureaunumerique.fr/


Après cette présentation, 
nous vous remettrons deux courriers explicatifs 

sur ces démarches de délivrance
du permis de conduire

et 
de la carte de Qualification de Conducteur (CQC)

puis
n’oubliez pas de faire la demande de 

votre carte chronotachygraphe 
après avoir reçu votre permis de conduire. 





Pour pouvoir travailler en tant que chauffeur routier 
et donc conduire un véhicule PL, 
vous devez être en possession:

-de votre permis de conduire,
-de votre Carte de Qualification de Conducteur (CQC)

-de votre carte chronotachygraphe,

sinon vous êtes amendable. 
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